
L’année 2023 a été mar-
quée à la fois par la réforme 
des retraites pourtant con-
testée par une majorité de 
citoyens, sans que l’exécutif 
ne se préoccupe de leur opi-
nion (utilisation de l’article 
49.3), par les violences ur-
baines et la pire loi sur l’im-
migration où les compromis 
politiciens ont été de mise. 
Tout cela démontre que 
malgré une communication 
digne des publicités pour les 
lessives, le pays s’enfonce 
dans une crise profonde.  

L’utilisation du 49.3 à tour 
de bras durant cette année 
passée devrait nous rappe-
ler combien la démocratie 
est fragile et le risque de 
glissement vers l’arbitraire 
au travers d’atteintes à l’état 
de droit se précise que ce 
soit pour la loi travail ou la 
loi immigration. Le point 
commun des dernières lois, 
c’est qu’elles ne règlent rien 
sur le fond. Dans la série et 
plus proche de nous la loi 
dite de « plein emploi » (sic) 
a vu la création de France 
Travail  et un énième redé-
coupage du Service Public 
de l’emploi.  

Cela avec, en toile de fond, 
une série de mesures visant 
à durcir les conditions 
d’indemnisation des deman-
deurs d’emploi et un renfor-
cement des contrôles dans 
un un marché du travail qui 
accentue la précarité et  
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 enlève par touches suc-
cessives de la protection 
pour les salariés (CDD à 
terme imprécis, réforme 
des prud’hommes avec 
instauration d’un plafond). 
Alors que l’objectif affiché 
est d’aller vers 5% de taux 
de chômage, actuellement 
le taux est en train d’aug-
menter 7,8% et les prévi-
sions dans un monde en 
crise ne sont pas au beau 
fixe. Le taux de pauvreté 
n’a jamais été aussi haut 
dans le pays, avec une 
inflation qui percute les 
plus fragiles. Et l’on as-
siste à une stagnation des 
salaires mal compensée 
par une myriade de 
primes.  

Sur les Services Publics la 

situation a rarement été 

aussi critique. Difficulté de 

recrutement à l’éducation 

nationale, dans les ser-

vices hospitaliers, dans la 

police et la gendarmerie, 

et même à Pôle emploi 

(P2) où l’utilisation force-

née de CDD avec très peu 

de perspectives d’avenir 

pose de plus en plus de 

problème.  

Toutes les tentatives pour 

essayer de reprendre l’ini-

tiative par l’hyper prési-

dent  

 

sont des échecs (Grand 

débat, Conseil national de 

la refondation, les journées 

de St Denis…), et donne le 

sentiment de posture et 

gesticulations qui ne règlent 

rien sur le fond. Le SNU 

PACA, fort des résultats et 

de votre confiance renouve-

lée lors des dernières élec-

tions en novembre 2023 est 

en ordre de marche pour 

défendre tous les salariés 

quel que soit le statut privé 

ou public. Cela passe par 

l’amélioration des condi-

tions de travail, une autre 

politique salariale, un recru-

tement en CDI des effectifs 

supplémentaires. Plus que 

jamais un service public au 

service des usagers. 

Vous l’avez compris les dé-

fis qui nous attendent sont 

importants. Nous serons au 

rendez vous! 

Meilleurs vœux 2024 

Eric Almagro Secrétaire 
régional SNU PE PACA 



« 4 métiers voient 

leurs  effectifs  

décliner de 2020 à 

2022 » 
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Chaque année les élus SNU du CSE vote la prise en charge d’une expertise sur la poli-

tique sociale qui nous permet de comparer d’une année sur l’autre les évolutions des ef-

fectifs, des arrêts maladies avec une focale sur les RPS, les évolutions métiers avec les 

effectifs concernés. Il est très important d’avoir cette expertise surtout au moment de l’ar-

rivée de France Travail. Vous pouvez prendre connaissance des extraits de cette exper-

tise qui portent sur l’année 2022.  Au vu de ces éléments l’expertise nous conforte sur 

l’utilisation massive des CDD, notamment sur les métiers de GDD. Les collègues en pôle 

appui, dans l’encadrement et les psychologues voient également leurs métiers diminuer 

en effectif  A suivre      



Page  3 JAN. 2024 - N°35 

« moins de ggd CDI plus 
de GDD en CDD. » 



. 
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Pôle Emploi) devra être 
informé en cas de refus 
par un salarié en CDD 
ou en intérim d’une pro-
position de CDI aux 
mêmes conditions de 
travail (salaire, poste, 
lieu…) et qu’au bout de 
deux refus en moins de 
douze mois, le salarié ne 
pourra pas bénéficier de 
l’indemnisation chô-
mage. Une évidente 
mise sous tension des 
salariés occupant un 
CDD ou effectuant une 
mission d’intérim quand 
ceux-ci ne souhaitent 
pas, et c’est bien leur 
droit, se projeter au 
même poste. 
 

Le résultat consiste 
à nier le libre ar-
bitre des travail-
leurs et met les sa-
lariés de France 
Travail en première 
ligne pour être le 
réceptacle du mé-
contentement que 
ce genre de mesure 
va sans doute en-
trainer. A suivre 

d’engagement et au 
nouveau cadre de 
droits et devoirs devrait 
paraître avant la fin du 
1er semestre 2024, 
pour une entrée en vi-
gueur au 1er janvier 
2025 (date à laquelle les 
allocataires du RSA se-
ront automatiquement 
inscrits à France Travail, 
comme c’était prévu 
pendant les débats par-
lementaires)", précise le 
ministère."  
 
Depuis le 1er janvier, un 
salarié en CDD ou en 
intérim qui refuserait 
deux fois un CDI aux 
mêmes conditions n’a 
plus droit à l’allocation 
chômage. Vouloir at-
teindre à n’importe quel 
prix l’objectif de plein-
emploi risque de se faire 
au détriment des travail-
leurs les moins formés 
et les moins insérés. 
 
Le décret est paru le 28 
décembre au Journal 
officiel, autant dire en 
catimini. Depuis, la polé-
mique enfle face à une 
nouvelle mesure mettant 
la pression sur les de-
mandeurs 
d’emploi. Issu 
de la loi « por-
tant mesures 
d’urgence rela-
tives au fonc-
tionnement du 
marché du tra-
vail » votée en 
décembre 
2022, le texte 
précise qu’à 
partir du 1er 
janvier, France 
Travail (le nou-
veau nom de 

Certes, nous sommes de-
venus France Travail, au 
1er janvier 2024, mais la 
grande partie des autres 
mesures prévues par la loi 
"Pour le plein-emploi" du 
18 décembre 2023 entrera 
en application l’année pro-
chaine, en 2025. Le nou-
veau 
Directeur Général de l’opé-
rateur, Thibaut Guilluy, a 
ainsi décrit 2024 comme 
une année de "préparation 
des conditions de réus-
site".(sic) 
 
Une dizaine de décrets 
d’application doit être pris. 
"Leur publication intervien-
dra pour l’essentiel au 
cours du 1er semestre 
2024", annonce le minis-
tère du Travail, mardi 2 
janvier 2024. Outre la 
transformation de Pôle em-
ploi en France Travail, le 
texte entraîne une nouvelle 
organisation des acteurs et 
de la gouvernance. Un 
"réseau pour l’emploi" 
est créé. Il est doté de plu-
sieurs niveaux de gouver-
nance avec la création 
d’un comité national pour 
l’emploi et de comités 
territoriaux (régional, dé-
partemental et local).  
"Le décret relatif au comité 
national pour l’emploi sera 
un des premiers décrets 
publiés début 2024", as-
sure la rue de Grenelle. 
L’objectif est de publier le 
décret relatif aux comités 
territoriaux pour l’emploi 
d’ici la fin du 1er trimestre 
2024, "afin de permettre 
l’installation des comi-
tés à compter du 1er 
juillet 2024". 
 
Le cœur de la réforme 
repose sur un nouvel 
accompagnement des 
chômeurs et alloca-
taires du RSA. "Le dé-
cret relatif au contrat 

« La Macronie a 
renforcé lA 

précarité et les 
contrôles » 

https://www.liberation.fr/politique/pour-atteindre-le-plein-emploi-bercy-lache-les-ballons-dessai-20231203_4FM6IX45EVCN5O4K7WN45ZYED4/
https://www.liberation.fr/politique/pour-atteindre-le-plein-emploi-bercy-lache-les-ballons-dessai-20231203_4FM6IX45EVCN5O4K7WN45ZYED4/
https://www.liberation.fr/politique/pour-atteindre-le-plein-emploi-bercy-lache-les-ballons-dessai-20231203_4FM6IX45EVCN5O4K7WN45ZYED4/
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Le SNU a œuvré au quotidien pendant 4 ans, pour tous les agents, afin de pro-
poser des prestations empreintes de justice sociale avec le maintien du coef-
ficient familial, en adéquation avec nos valeurs d’équité et de solidarité. Nos 
mandats seront toujours de réduire les inégalités, en étant garant d’un Comité 
Social et Economique qui n’exclut personne et concourt à créer un lien social 
entre les salariés.  
Durant cette mandature, le SNU a pris ses responsabilités en assumant la 
présidence des ASC à l’été 2021 en la personne de Gérald CORNILLAD, en 
créant un nouveau visuel plus lisible et efficace pour le site internet et en pro-
posant avec rigueur et transparence une palette d’activités diversifiées et 
éclectiques à l’attention de tous les salariés. Quotidiennement, nos élus et 
membres des différentes commissions, ont assuré le traitement et le suivi des 
prestations collectives, avec le renfort d’adhérents du SNU investis sur les 
ASC. 
Soucieux de rester proches et à l’écoute des agents, les représentants du 
SNU, ont été présents sur le terrain au quotidien afin de répondre aux sollici-
tations des agents et de prendre en compte leurs propositions. Notre présence 
dans la commission Secours a également permis à de nombreux collègues en 
grande difficultés de bénéficier d’aides sous forme de don ou de prêt.  
 
Le SNU a ainsi été pour les ASC un acteur majeur impliqué et passionné sur la 
mandature qui s'achève, nous sommes fiers d'avoir proposé et géré plus de 
70% des activités collectives et ce dans tous les domaines et dans un souci 
de diversité, d'innovation et d'accès le plus élargi à la culture et aux loisirs à 
des prix toujours très attractifs... 

PERSPECTIVES : 
Nous avons su trouver un équilibre avec les prestations existantes que nous 
souhaitons pérenniser et proposons de nouveaux projets correspondants aux 
attentes des agents tout en respectant le budget alloué.  
Nos propositions sur cette mandature :  
Une prestation de soutien scolaire en ligne du primaire à Bac +2 
Une billetterie permanente cinéma à tarif réduit sur tout PACA 
Développer la pratique du sport avec des tarifs négociés avec différentes salles 
de sport 
Revoir l’élasticité du coefficient familial notamment sur les tranches 30% à 45 
% 
Concernant les remboursements vacances en famille, laisser le choix au sala-
rié de demander le remboursement sur les aides agent uniquement ou les ré-
partir entre les aides agents et enfants 
Proposer au choix d’utiliser le forfait SLCV de 310

 
€ comme actuellement en 

remboursement ou via une carte bancaire préchargée en début d’année 
(valable pour les prestataires d’activités loisirs, transports, hébergement ayant 
un terminal CB) 
Présenter 5 historiques d’activités au lieu de 2 actuellement pour augmenter 
les chances des salariés d’être acceptés sur davantage d’activités et sur une 
durée de 3 ans au lieu de 5 sur la dernière mandature et avoir ainsi une meil-
leure équité dans l’accès aux prestations. Rendre visible ces compteurs sur les 
espaces personnels 
Des activités diversifiées sur tous les départements et des moments festifs ré-
guliers (Noel, été). 
 

Nous aurons à cœur d’améliorer les ASC en étant force de proposition. Nos 
propositions nécessitent une majorité au CSE.     



. 

« Le contrôle des 
demandeurs ne fait 

pas baisser le 
chômage » 
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qu’elle augmente. Entre 
2021 et 2022, il y a eu une 
hausse de 25 % des con-
trôles à réaliser. Il y a aus-
si de plus en plus de con-
trats courts à Pôle emploi. 
Sans être tous d’accord 
avec les orientations coer-
citives, les agents se pro-
jettent et s’engagent donc 
moins dans des combats 
collectifs. 
 
Luc Sigalo Santos : Dans 
ses annonces de novembre 
2021, Emmanuel Macron 
établit un lien de cause à 
effet entre une manne 
d’emplois non pourvus et 
des chômeurs suspectés de 
ne pas suffisamment cher-
cher, alors qu’il suffirait de 
« traverser la rue ». Rien ne 
le démontre. Les seules 
données fiables sont celles 
de la Dares. Au troisième 
trimestre 2023, il y a 350 
600 emplois vacants. Au 
même moment, il y a douze 
à quinze fois plus d’inscrits 
à Pôle emploi. 
En raisonnant de manière 
simplement arithmétique, 
l’idée selon laquelle 
les chômeurs se 
complaisent dans 
leurs indemnités 
alors qu’il y aurait 
une manne colos-
sale d’emplois est 
démentie. D’ail-
leurs, si parmi l’en-
semble des con-
trôles, 
« seulement » 
15 % aboutissent à 
une radiation, c’est 
notamment parce 
que la très grande 
majorité des chô-
meurs cherche ac-
tivement un emploi. 
On cite toujours les 
3 millions de caté-
gorie A des inscrits 
à Pôle emploi qui 
n’ont pas travaillé, 
mais il y a aussi les 
plus de 2 millions 

chômeurs de catégorie B et 
C qui travaillent sur des 
contrats précaires. 
 
Jean-Marie Pillon : La 
cause des chômeurs est 
aussi celle des travailleurs 
parce qu’une part très im-
portante des travailleurs est 
exposée au chômage. 
Rendre la vie des chômeurs 
plus difficile, c’est fragiliser 
l’ensemble des personnes 
qui sont dans ces espaces-
là du marché du travail. 
Luc Sigalo Santos : Com-
pliquer la vie des chômeurs 
a des effets y compris pour 
des gens en emploi. Avec 
cette pression mise sur les 
chômeurs qui dépendent de 
métiers en tension, s’enga-
ger par exemple dans une 

reconversion profession-
nelle devient de moins en 
moins possible, ce qui peut 
contribuer à figer la struc-
ture professionnelle et à 
renforcer les inégalités so-
ciales. 
Le document ci-dessous 
n’est pas de l’humour  

Ce 1er janvier, Pôle emploi 
est devenu France Travail. 
Derrière le changement de 
nom se cache plus de con-
trôle sur les chômeurs. 
Mais contrôler plus ne fait 
pas baisser le chômage, 
défendent les sociologues 
Jean-Marie Pillon et Luc 
Sigalo Santos. Entretien. 
En 2008, suite à la fusion 
de l’ANPE et de l’Assedic 
[en charge des indemnisa-
tions chômage, ndlr] dans 
Pôle emploi, le même con-
seiller doit tout faire : in-
demniser, accompagner, 
contrôler. Forcément, cela 
ne marche pas parce que 
ce n’est pas le même mé-
tier. À partir de 2013, le 
contrôle des dossiers est 
alors confié à des équipes 
dédiées. 
 
Luc Sigalo Santos : 
L’étude du contrôle des 
chômeurs révèle une vo-
lonté de reprise en main 
politique de l’état-major de 
Pôle emploi. Faire contrô-
ler par des plateformes 
régionales arrimées à la 
direction nationale a été 
une façon de contourner 
les résistances du réseau. 
Au départ, les ex-ANPE ne 
voulaient pas devenir des 
« flics », comme ils di-
saient. Cela contrevenait à 
leur morale professionnelle 
d’aide aux usagers. Et les 
ex-Assedic n’étaient pas 
très enthousiastes en rai-
son de la charge de travail 
supplémentaire. 
 
Aujourd’hui encore, tous 
les conseillers ne souhai-
tent pas être les adjoints 
des contrôleurs. En té-
moigne la part des con-
trôles à l’instigation des 
conseillers en charge de 
l’accompagnement qui 
stagne, alors qu’une pres-
sion est exercée pour 

https://basta.media/Pole-emploi-reforme-assurance-chomage-nouveau-mode-de-calcul-conseiller-indemnisation
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